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LES PARTIES A LA PRÉSENTE CONVENTION COLLECTIVE CONVIENNENT CE QUI SUIT:

La convention collective antérieure entre Optimage Inc. et le Syndicat
des Photographes de Presse de Québec (C.S.N.), signée le ou vers le
21 novembre 1979 et qui est venue a échéance le 20 novembre 1982, est

par les présentes renouvelée pour une période d'un (1) an, à savoir
du 21 novembre 1982 au 20 novembre 1983, sous réserve des modifications
énoncées ci-après.

L'article 10.01 relatif aux salaires est remplacé par le suivant:

10.01 L'employeur s'engage, pour la durée de la présente convention,
à verser chaque semaine à tout employé le salaire correspondant à ses
années d'expérience reconnues dans l'échelle des salaires ci-aprêës.
Pour ces fins, à la date de la signature de la convention avec l'em-
ployeur, les employés en poste sont classés de la façon suivante:

Roland Marcoux, 7 ans et plus

Adjutor Pelletier, 7 ans et plus
Jacques Deschênes, 7 ans et plus

Raynald Lavoie, 7 ans et plus

J.-M. Villeneuve, 7 ans et plus
Jean Vallières, 7 ans et plus
Gilles Lafond, 7 ans et plus

Yvon Montgrain, 6e année en cours
René St-Pierre, 3e année en cours

Salaires:

Novembre 1982

lére année $420.00
2iéme année 435.00
3iéme année 450.00
4iéme année 465.00
5iéme année 480.00
6Giëme année 495.00

7iéme année et plus 546.00

Par exception à l'échelle de salaire prévue ci-dessus, le salaire heb-

domandaire de M. Yvon Montgrain est établi a $509.00 et celui de M. René
St-Pierre est établi a $461.00 pour la durée de la présente convention

collective. Il est de plus expressément convenu que pour les fins de

l'accumulation de l'ancienneté et pour les fins des clauses d'ancienneté

l'année couverte par la présente convention collective sera comptée à
Yvon Montgrain et à René St-Pierre.

En ce qui concerne l'allocation-automobile prévue au paragraphe 10.14
de la convention collective, et qui était fixée a $165.00 pour la der-
nière année de la convention collective expirée le 20 novembre 1982,

cette allocation-automobile est augmentée à $175.00 par semaine pour

la durée de la présente convention collective.

Toutes les autres clauses et conditions de la convention collective en-
tre Optimage Inc. et le Syndicat des Photographes de Presse de Québec

(C.S.N.) et qui s'est terminée le 20 novembre 1982, continuent à s'appli-
quer intégralement, sauf pour l'article 12.01 relatif à la période

  



        

pendant laquelle la convention collective est en vigueur, la présente
convention collective prenant effet à
terminant le 20 novembre 1983.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé
le 1} jour de JALAL 1983.

OPTIMAGE INC.

 

Par: \ me)

Clément Thibault, président

partir du 21 novembre 1982 et se

la présente convention de travail

LE SYNDICAT DES PHOTOGRAPHES

DE PRESSE DE QUEBEC (C.S.N.)

Par: /'Y

Raynald Lavoi

O
earQM:ORL,
Jean-Marie Villeneuve, secrétaire-
trésorier
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3 1.01

1.02

1.03

+
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3 1.04

1.05

 

1.06

1.07

  

Article 1. Reconnaissance s » ‘icale et juridiction.

L'employeur reconnaît le syndicat comme le seul agent négociateur
et mandataire des employés couverts par le certificat d'accrédita-
tion émis le

Tous les employés couverts par le certificat d'accréditation cité
à l'article précédent sont régis par la présente convention et

constituent l'unité de négociation.

L'entrée en vigueur de la présente convention ne peut donner lieu
à aucun congédiement, mise à pied ou autre sanction. De plus, l'ac-
tivité légale d'un employé, sa participation active au mouvement
syndical ou l'activité légale qu'il y déploie en tant que dirigeant
ou membre ne peuvent être cause de renvoi, de préjudice, d'hostili-

té ou de parti pris contre le dit employé. L'employeur s'engage à
n'exercer aucune pression directe ou indirecte sur un employé en
vue de le dissocier d'une action syndicale légale.

L'employeur convient que tout employé permanent à son emploi ce jour
ne sera pas mis à pied sans motifs valables pendant la durée de la
convention. La présente entente ne s'applique pas dans les cas sui-

vants:

Fermeture de l'entreprise;
Dépression économique;
Difficultés financières qui mettent en danger la survie de

l'entreprise;
Perte ou absence de contrat, impossibilité de remplir les con-

trats de l'entreprise, cas fortuit ou force majeure.

L'embauchage d'un employé à temps partiel ou d'un surnuméraire, ou.
de toute autre personne, ne peut avoir pour effet d'éliminer un em-
ployé permanent ni de justifier l'abolition d'une fonction ou d'un

poste.

a) Un employé qui est appelé par l'employeur à remplir une fonction
exclue de l'unité de négociation et qui, dans les (3) mois sui-
vants, revient à son ancien poste, y retrouve l'ancienneté qu'il

possédait lors de son départ plus celle accumulée à la fonction

exclue de l'unité de négociation;

b) L'employé qui a réintégré l'unité de négociation devra reprendre

son statut de membre en règle du syndicat à partir de la date où

il fait de nouveau partie de l'unité de négociation.

Tout employé actuel couvert par le certificat d'accréditation doit,
comme condition du maintien de son emploi, adhérer au syndicat pen-
dant toute la durée de la dite convention.

Tout nouvel employé assujetti à la présente convention doit, comme

condition du maintien de son emploi, devenir membre du syndicat dès
son entrée en fonction chez l'employeur et le demeurer ensuite pen-

dant toute la durée de la présente convention.
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1.08 Tout employé régi par la présente convention doit, comme condition E
du maintien de son emploi, payer la cotisation syndicale.   
À cet effet, tout employé devra signer la formule apparaissant à

-

l'annexe "A" des présentes. Le syndicat la remettra à l'employeur.

1.09 L'employeur ne sera pas tenu de congédier un employé qui aura été
exclu du syndicat. Cependant, cet employé sera assujetti à la re-
tenue syndicale.

 

1.10 L'employeur s'engage à retenir, chaque semaine, sans frais, et à
même le salaire de chacun des employés régis par la présente con-
vention, la cotisation syndicale adoptée par résolution du syndi-

 

cat.

> 4 . [
â 1.11 L'employeur s'engage aussi à remettre chaque mois au représentant

3 autorisé du syndicat, désigné par écrit, la somme d'argent repré-

i sentant les cotisations perçues durant ce mois ainsi que son détail
j par écrit et ce, dans un délai de quinze (15) jours à compter de la

ee fin de ce mois.

3 1.12 L'employeur mettra à la disposition du syndicat, dans ses locaux de
travail, un tableau d'affichage sur lequel le syndicat aura droit
d'apposer des communications d'ordre syndical, professionnel ou so-

n2 cial.

-

1.13 L'employeur s'engage également à y afficher un compte rendu complet
des journées de vacances, congés fériés, congés de maladies, et tous
autres détails pertinents et respectifs à chaque employé.
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Article 2 - But de la conven ' .

2.01 Le but de cette convention collective de travail est d'établir une

entente relative aux salaires et aux conditions de travail et de
prévoir des mécanismes en vue de résoudre tout grief ou conflit

avec célérité.
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Article 3 - Recrutement du :x onnel. ;

3.01 Dans cet article et cette convention, les mots ci-aprés sont le

sens, la portée et la définition qui suivent:

S
A
I
N
S

N
E
S
E
E
R
I
T

E
E

a) Employé: ce terme s'applique aux salariés couverts par le

certificat d'accréditation.

E
N
D
S
E

b) Employé permanent: désigne tout employé ayant complété la
période d'essai prévue aux paragraphes 3.01 j) et k) des pré-

sentes.

 

c
u
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i
d
e
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c) Employé permanent à heures libres: (1) 1'employeur se réser-
ve le droit d'utiliser un seul photographe sur un régime d'heu-
res libres avec l'accord du photographe choisi et du syndicat.

L
A

P
S
R
E
R
P
R
E
T
e

d) Employé à l'essai: désigne tout employé qui n'a pas complété

la période d'essai prévue aux paragraphes 3.01 j) et d) des

présentes.

 

9 e) Employé à temps partiel: désigne tout employé dont la semaine

normale de travail ne dépasse pas vingt (20) heures.
 

 

 

#% A

1 f) Employé à temps partiel permanent: désigne tout employé qui a

1 complété la période d'essai prévue aux paragraphes 3.01 j) et

3 k) des présentes.

; g) Employé à temps partiel non permanent: désigne tout employé qui
a n'a pas complété la période d'essai prévue aux paragraphes 3.01 j)

wi et k) des présentes.

3 h) Pigiste: désigne tout photographe rémunéré à la pièce.

i) Employé technicien chargé du laboratoire: désigne le technicien

de jour qui doit s'occuper de faire fonctionner le labo et toutes

les tâches connexes.

Période d'essai désigne:

 

2 j) pour un employé dont la semaine normale est de trente-cing (35)
heures, une période de six (6) mois à l'emploi de l'employeur.

k) pour un employé dont la semaine normale de travail ne dépasse pas

i vingt (20) heures, une période de huit (8) mois a 1'emploi de 1'em-

3 ployeur.

3.02 Dès qu'un embauchage est fait, l'employeur doit en informer par écrit

le syndicat en donnant le nom, l'adresse, la fonction et les années

d'expérience reconnues et la date d'entrée en fonction du nouvel em- ployé.
9 3.03 Lorsque 1'employeur remplace un employé absent avec motivation par un gE

surnuméraire, le remplacant est considéré comme temporaire et ne peut 4

acquérir aucune permanence tant que la période de remplacement n'est

pas terminée.

 

3.04 Dans tous les cas où l'employeur fait appel à un remplaçant, il doit

en faire connaître la raison au syndicat et préciser la classification

d'emploi et la durée de son emploi.

   



 

3.05 Les employés à temps partiel, ,ormanents ou non, et les surnumé-

raires sont régis par la présente convention.  

3.06 Les employés à l'essai et les employés à temps partiel non per-

manents et les surnuméraires ne bénéficient pas du droit au grief
en cas de mise à pied ou de renvoi.

3.07 Le salaire des employés à temps partiel sera calculé au prorata des
heures faites chaque semaine en regard de la semaine normale de
trente-cing (35) heures, en prenant pour base le salaire prévu dans
l'échelle des salaires (article 10) selon les années d'expérience

-

qui auront été reconnues à cet employé à temps partiel.

En aucun temps, la durée des heures de travail d'un employé à temps

partiel ne devra dépasser un maximum de vingt (20) heures par se-
maine.

 

3.08 L'employeur peut retenir les services de pigistes et de temps par-
tiels seulement dans le cas de surcroît de travail et lorsque tel
surcroît de travail ne justifie pas l'embauche d'un employé régu-
lier, à l'exclusion d'un pigiste permanent affecté à la patrouille,
aux faits divers, et à la couverture des heures de la nuit, cet em-

ployé n'étant pas couvert par la présente convention.

3.09 Si, pendant six (6) mois consécutifs, le salaire hebdomadaire d'un

pigiste dépasse continuellement soixante-cing dollars ($65.00) ou

le salaire hebdomadaire de plusieurs pigistes dépasse continuelle-

ment cent dix dollars ($110.00), l'employeur devra engager un pho-
tographe qui deviendra alors un employé régulier. La vérification

des gains des pigistes, aux fins du présent article, peut se faire

à tous les six (6) mois au bureau de l'employeur. Pour les fins du
présent article, il ne sera pas tenu compte du salaire du pigiste

permanent dont il est fait mention à l'article 3.08 ci-dessus.
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8 Article 4 - Ancienneté E

3 4.01 Pour les fins d'application de la présente convention, l'ancien- 5
neté signifie la durée totale en années, en mois et en jours, au 4
service de l'employeur depuis la dernière date d'entrée au servi- É
ce de l'employeur.

A 4.02 L'ancienneté est reconnue dés que 1'employé a complété sa période
£ § d'essai et elle est alors rétroactive au premier jour de l'emploi.

4 4.03 -L'ancienneté continue de s'accumuler pendant les absences suivan-
tes:

a) les vacances annuelles;

b) les jours fériés;

c) les congés spéciaux;

= d) les absences motivées pour cause de maladie ou d'accident;

j e) les absences causées par des accidents de travail;

1 f) les congés avec ou sans solde;

3 -L'ancienneté ne s'accumule pas, mais se conserve pendant les ab-
3 sences suivantes:

g) suspension;

nN h) mise à pied;

i) les congés sabatiques.

4.04 Le droit d'anciennete se perd de la façon suivante:

a) par le départ volontaire de l'employé;

 

b) par le congédiement pour juste cause;

c) si un employé est mis à pied plus de douze (12) mois.  
4.05 Les parties conviennent que l'annexe "B”" de la présente convention 5

constitue, à la date de la signature de cette dernière, la liste ¥
officielle d'ancienneté des employés. Cette liste sera mise à jour PE

annuellement à l'occasion d'une rencontre syndicale-patronale qui E
sera tenue dans les trois (3) premiers mois de 1'année. E

  



  

 

    

5.01

5.02

5.03

5.04

5.05

5.06

5.07 A

5.07 B

5.07 C

i
t
e
d
t

Article 5 - Mouvement de mai ‘oeuvre. Sécurité d'emploi. 1

Dans tous les cas de promotion ou de poste ouvert, l'employeur doit à

afficher pendant 10 jours ouvrables telle fonction en énumérant les ;
exigences requises pour la remplir.

Après cette période, l'employeur fournit au syndicat les noms des

personnes qui ont posé leur candidature.

Sept (7) jours après la fin de la période d'affichage, l'employeur 4
fournit au syndicat par écrit le nom du candidat choisi, s'il se ;

trouve un candidat répondant aux exigences de l'affichage.

Parmi les candidats de compétence égale, l'employeur accorde le

poste à l'employé qui possède le plus d'ancienneté s'il remplit
les exigences pratiques de la tâche.

L'employeur ne peut s'adresser à l'extérieur avant que ne soit épui-
sé la liste des employés répondant aux exigences de l'affichage qui

ont soumis leurs candidatures.

Le candidat choisi au poste de promotion aura le droit à une période

d'essai de trois (3) mois. Si à l'expiration de cette période, l'em-
ployeur n'est pas satisfait du candidat choisi ou si l'employé désire
réintégrer son ancien poste, il est réinstallé dans son ancienne fonc-
tion et jouit du salaire correspondant alors à ce poste.

 
Dans le cas de réduction du personnel, à l'exclusion du pigiste per-

manent dont il est fait mention à l'article 3.08, les surnuméraires,
les temps partiels non permanents et les employés à temps partiels per-

manents dans cet ordre sont mis à pied les premiers indépendamment de

toute autre considération.

  

Avant d'effectuer toutes réductions du personnel, l'employeur doit a-
viser le ou les employés qu'il compte mettre à pied.

a) au moins une (1) semaine à l'avance dans le cas d'employés à
temps partiels non permanents, les surnuméraires et d'employés

à l'essai, et

b) au moins trente (30) jours à l'avance dans le cas d'employés à :
temps partiels permanents et d'employés permanents. ê

Cependant, dans le cas de mise à pied occasionnée par une impossibilité
de remplir les contrats de l'entreprise ou par cas fortuit ou force ma-

jeure, les employés n'auront droit à aucun avis préalable et à aucune
indemnité de mise & pied sous réserve du paiement des vacances et des

jours de maladie. Cependant, aussitôt que les circonstances ayant oc- 5

casionné une telle mise à pied seront disparues, l'employeur reprendra E

les employés ayant fait l'objet de la mise à pied. E

  



       

5.08

5.09

5.11

 

Sauf dans le cas prévu a 1'arcicle 5.07 C, 1'employeur s'engage,
en cas de mise a pied définitive, a payer a tout employé permanent

ou tout employé à temps partiel permanent mis à pied une indemnité À
équivalente à deux (2) semaines de salaire par année de service ren- on
du jusqu'à un maximum de vingt-six (26) semaines, en plus de la ré- A
munération pour vacances, congés de maladie auxquels il a droit, et Cl

ce, le jour méme de son départ. Cette indemnité et 1'avis prévu a
l'article 5.07 B ne s'appliquent pas des les cas suivants: décès,
congédiement pour cause admise entre les parties ou confirmée par
une sentence arbitrale ou n'ayant pas fait l'objet d'un grief, dé-
part volontaire, mise à pied temporaire de douze (12) semaines ou
moins.

   

Par salaire, il faut entendre le montant net auquel l'employé a droit
en vertu de l'échelle prévue à l'article 10.

S'il droit y avoir d'autres mises à pied, l'employeur doit procéder
selon la liste d'ancienneté en commençant par le dernier employé
entré à son service.

Lors du réembauchage d'employés permanents, les derniers mis à pied
sont rappelés les premiers, copie de l'avis de rappel est transmise
dans les trois (3) jours au syndicat. Avant que l'employeur n'engage
un nouvel employé, il doit s'assurer que tous les employés permanents
qui ont été mis à pied ont été invités officiellement à revenir au

travail.

Si, dans les quinze (15) jours ouvrables qui suivent l'envoi de cet
avis de rappel par courrier recommandé à la dernière adresse fournie
à l'employeur, un employé mis à pied n'accepte pas de retourner au
travail, il perd tous ses droits.

Dans tous les autres cas de congédiement, suspension ou autre sanc-
tion imposée à un employé, le fardeau de la preuve incombe à l'en-

ployeur.

Copie des avis, avertissements, mises en garde, doit être donnée par
écrit dans les cing (5) jours de la connaissance de l'incident à 1'em-
ployé intéressé ainsi qu'au syndicat, avec mention de la ou des rai-
son(s) qui les justifient.

Tout employé engagé comme photographe ne pourra être muté à un autre

emploi que s'il y consent. Pour les employés à l'emploi de l'employeur

au moment de la signature de la présente convention qui accepteraient

une mutation, ils continueront à recevoir le salaire prévu pour les

photographes. Pour les fins de la présente convention, le travail de

technicien doit être considéré comne du travail de photographe.  
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Article 6 - Clauses professi* «elles.

Définition des tâches. Les photographes à l'emploi de l'employeur

feront principalement de la photo de presse.

Tout employé qui est incarcéré ou arrêté dans l'exercice de ses

fonctions, sans qu'il y ait eu de sa part négligence volontaire,

ou en raison d'une ou de plusieurs photos publiées dans le quoti-

dien "Le Soleil" ou tout autre journal, revue ou agence avec la-

quelle l'employeur ou "Le Soleil" a une entente de services, re-

çoit son plein salaire pour toute la durée de son incarcération.

L'employé conserve tous ses droits durant cette incarcération.

L'employeur pourra fournir l'avocat de son choix.

Si une accusation est portée contre l'employé dans les circonstan-

ces décrites a l'article 6.02, l'employeur prendra à ses frais, le

fait et cause de tel employé. L'employeur aura la possession du

dossier et aura le droit, au nom de l'employé de régler à l'amiable

ou autrement toute action en justice, comme de la contester, d'ap-

peler de tout jugement, en un mot de procéder comme dans toute ac-

tion ordinaire. Cependant l'employeur s'engage à remettre sans dé-

lai à l'employé et à ses procureurs un dossier intégral pour fins de

consultation et de conseil.

Aucun photographe n'est tenu d'accepter une mission périlleuse.

Les prix accordés aux photographes pour l'excellence de leurs photos

leur sont remis en entier.

Les photographes ne sont pas tenus de signer les photos qu'il pro-

duisent.

Les photographes deviennent propriétaires des négatifs des photos

qu'ils ont pris un an aprês la date à laquelle les photos ont été

prises. Durant cette période d'un an, l'employeur remettra au pho-

tographe tout montant obtenu de l'utilisation des négatifs prove-

nant de ce photographe après déduction des coûts d'impression des

photos, si de tels coûts existent.

Le contrôle du temps des employés ne pourra se faire au moyen du

poinçon.
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Article 7 - Activités syndicaizs - Congés spéciaux.

Le président du syndicat ou son remplaçant désigné par écrit peut

se libérer occasionnellement, moyennant entente avec l'employeur,
sans perte de salaire, pour participer à des réunions avec l'en-
ployeur au sujet de l'application de la présente convention, sans
qu'il soit tenu de remettre les périodes de travail en question.

L'employeur accorde un permis d'absence à tout employé qui en fait
la demande par écrit, avec copie au syndicat, au moins sept jours
à l'avance pour participer à des congrès syndicaux ou à des réu-
nions des instances supérieures de la C.S.N., de la Fédération des
communications ou du Conseil central. Un tel permis d'absence ne
peut excéder une (1) semaine de calendrier et n'est pas accordé plus
de deux (2) fois par année à un même employé. Cette restriction ne
s'applique pas au président du syndicat. L'employeur peut refuser
d'accorder un tel congé à plus de deux employés à la fois, pourvu
qu'il indique au syndicat les motifs d'un tel refus, ces congés étant
aux frais du syndicat.

Les rencontres entre les parties prévues dans la présente convention
de même que celles qui sont autorisées par l'employeur, de même que
les rencontres pour les négociations et la conciliation, de même que
les séances d'arbitrage peuvent, après entente avec l'employeur, avoir
tieu durant les heures de travail sans pexte de salaire pour les re-
présentants syndicaux et les salariés syndiqués.

L'employeur s'engage à accorder, sur demande, un congé sans solde à
tout salarié qui est élu à un poste syndical, à plein temps, pour la du-

rée de son mandat ou de son renouvellement. Dans un tel cas, les ré-
gles suivantes s'appliquent:

a) l'employeur verse au salarié concerné son salaire à chaque mois
de paie;

b) dans les vingt (20) jours de la présentation d'un compte, le syn-
dicat rembourse à l'employeur les sommes suivantes:

1. le salaire du salarié libéré;

2. la cotisation versée par l'employeur à la Régie des Rentes

du Québec;

3. la cotisation versée par 1'employeur a la Régie de 1'Assu-

rance-Maladie du Québec;

4. la cotisation versée par l'employeur à la Commission de

l'Assurance-Chômage;

5. les sommes déboursées par l'employeur en faveur du salarié
pour tout régime d'assurance ou de prévoyance collective.

Les officiers du syndicat ou leur représentant peuvent être accompa-
gnés par un représentant extérieur du syndicat pour discuter de tout

sujet professionnel ou syndical avec les autorités de l'employeur ou
ses représentants.

 



    
   
    
     

 

    
 

       
   
   

 

7.06 L'employeur s'engage à accorder, sur demande, un congé sans solde
à tout salarié qui brigue les suffrages lors d'une élection pro-
vinciale, fédérale, municipale ou scolaire pour la durée de la pé-
rode électorale, de la date de la mise en nomination à la date d'é-
ection.

€

7.07 S'il est élu à une élection provinciale ou fédérale, le salarié doit
quitter volontairement son emploi par la remise de sa démission.

7.08 Dans tous les cas de congé sans solde, si le salarié le désire, les
divers plans d'assurance ou de retraite peuvent être gardés en vi-
gueur, en autant que le salarié paie la totalité des contributions
devant être versées; dans les cas de congé avec solde, le salarié
doit continuer à payer sa quote-part.

     
    

    

     

     
  
  

    
 

      
     

7.09 a) l'employeur peut accorder un congé sans solde d'au plus un (1)
an à tout salarié désireux de poursuivre des études à l'étran-
ger ou au pays, ainsi que pour toute autre activité personnelle.

b) l'employeur rembourse à tout salarié régulier qui en formule la
demande, si telle demande est agréée par l'employeur, la totali-

té des frais d'inscription et de scolarité de tout cours d'étu-

de approuvé au préalable par l'employeur.

c) si un salarié consent à suivre un cours d'étude requis par 1'em-

ployeur, les frais d'inscription et de scolarité sont complète-
ment payés par ce dernier; si les cours ont lieu durant les “eu-

res de travail, il n'y a pas de retenue de salaire et le Salarié
n'est pas tenu de remettre en temps les périodes de cours, le
tout sujet à une entente à intervenir entre l'employeur, le sala-

rié et le syndicat.

7.10 Dans le cas où un employé est appelé comme témoin ou comme juré, il

recevra la différence entre son plein salaire et l'indemnité qu'il

a reçue à titre de juré ou témoin pour le temps qu'il est requis d'a-

gir comme tel. Il devra prévenir l'employeur douze (12) heures à l'a-

vance.



Article 8 - Vacances - Congé

La période pendant laquelle un employé acquiert le droit aux vacan-

ces s'étend du 21 novembre au 20 novembre de chaque année. Cette
période sert d'année de références.

Tout employé qui au 21 novembre de chaque année, a plus de six (6)
mois, mais moins d'un an de service continu, a droit à 10 jours ou-

vrables de vacances.

Tout employé qui, au 21 novembre de chaque année, a plus de douze
(12) mois d'expérience reconnue par l'employeur, a droit à quinze
(15) jours ouvrables de vacances rémunérés.

Tout employé qui selon l'échelle des salaires est classé à la qua-

triéme année a droit à vingt (20) jours ouvrables de vacances rému-
nérés.

Tout employé doit recevoir sa rémunération de vacances au moment de

son départ pour ses vacances.

Les vacances d'une année peuvent s'ajouter à celles d'une autre an-
née avec entente avec le syndicat, le salarié et l'employeur.

Les employés procèdent aux choix des dates de vacances par ordre
d'ancienneté entre le ler avril et le ler mai de chaque année, |l'em-

ployeur se réservant cependant le droit de déterminer, compte tenu
de l'ancienneté et des besoins du service, le nombre d'employés qui

peut quitter en même temps.

En cas de départ, de retraite ou de décès d'un employé salarié, tous
ses crédits de vacances accumulés sont payés en entier, à lui ou à

sa succession.

Lorsqu'un jour férié tombe pendant les vacances d'un employé, ce der-
nier reprendra cette journée à une date déterminée après entente avec

l'employeur.

L'employé qui, au moment où il doit prendre ses vacances, est absent
du travail pour causes d'accident ou de maladie peut, s'il le désire,
reporter ses vacances à une date ultérieure convenue entre lui et

l'employeur.

Un tableau de vacances sera affiché par l'employeur au plus tard le
10 mai de chaque année et ne sera pas modifié à moins de consentement

mutuel entre l'employé et l'employeur.

 



  

 

8.11 Les jours suivants sont considérés comme jours fériés:

a) Premier de l'an;

b) Lendemain du premier de l'an;

c) Lundi de Pâques;

d) Fête de Dollards; (3ième lundi de mai)

e) Saint-Jean-Baptiste;

f) Confédération;

g) Fête du travail;

h) Action de Grâces;

i) Noël;

Veux (9) |
cA Yn (}) congé mobile après avis de 48 heures et après entente

avec l'employeur.

8.12 Ces congés sont observés la journée occurente à moins que le gou-
vernement provincial ou le gouvernement fédéral ne fixe une autre
journée ou à moins que les parties ne reportent ce congé à une au-

tre journée.

8.13 Tous les employés qui acceptent de travailler pendant un de ces
jours fériés sont payés en temps double en plus d'une journée de
congé payée qui tient lieu de jour férié, pris à une autre date
déterminée avec l'employeur et en autant que le service ne sera

pas perturbé.

8.14 Lorsqu'une journée fériée tombe le jour de repos cédulé d'un em-

ployé, ce congé lui est remplacé dans les trente (30) jours ouvra-

bles qui suivent ou, à son choix, est ajouté à ses vacances annuel-

les après entente avec l'employeur.

8.15 Tout employé bénéficie d'un congé avec solde dans les cas suivants:

a) décès du conjoint, du conjoint de droit commun ou d'un enfant:

cing (5) jours consécutifs à compter du décès;

b) décès du père, mère, frère ou soeur: trois (3) jours consécu-
tifs, le dernier étant le jour des funérailles;

c) décès du beau-père, de la belle-mère ou d'un grand-parent: le

jour des funérailles;

d) naissance d'un enfant: le jour de l'accouchement et le jour qui

suit;

e) son mariage: le jour du mariage s'il se marie la semaine ou le

jour précédent s'il se marie un samedi ou un jour férié;

f) mariage d'un frère, d'une soeur, d'un beau-frère, d'une belle-soeur:

l'employé pourra obtenir que la journée de son congé hebdomadaire

soit changée.

 



 

8.20

    

Toute employée enceinte a droit, sur demande, à un congé de mater-
nité sans solde d'une durée de trois (3) mois.

Si elle désire prolonger son congé, elle obtient alors un congé
sans solde additionnel d'une durée de neuf (9) mois.

“Congé maladie" désigne toute période pendant laquelle un employé
a le droit de s'absenter de son travail par suite de maladie, d'in-
validité ou d'un accident non compensable aux termes de la Loi des

Accidents du Travail.

L'employé a droit à un crédit-maladie d'une (1) journée par mois de
service effectif avec un maximum de douze (12) jours par année, des
douze (12) jours étant monéyables à la fin de chaque année.

Les congés maladie non utilisés pourront être payés pendant les
journées non couvertes par l'assurance collective prévue aux pré-
sentes et, par après, pourront être utilisés à combler la différence
entre le salaire perçu par l'employé en vertu de ladite assurance et
son salaire effectif. Le calcul des congés maladie ainsi utilisés
devra être proportionnel au montant versé par rapport au montant réel

du salaire journalier d'un employé.

En cas d‘une maladie, d'une invalidité ou d'un accident mentionné à

8.17, dépassant trois (3) jours ouvrables, l'employeur peut exiger
de l'employé un certificat établi par un médecin dûment qualifié, at-
testant qu'il n'est pas en mesure de remplir ses fonctions pour une

des causes énummérées à 8.17.
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Article 9 - Heures de travail .L surtemps.

La semaine de travail est de 35 heures sur 5 jours consécutifs,
à l'exception du technicien de soir dont la semaine de 35 heu-

res est répartie sur 6 jours.

La journée de travail est de sept (7) heures, entrecoupée d'une
(1) heure pour manger (repas).

L'horaire de travail est préparé par l'employeur après entente
avec le syndicat, en tenant compte des besoins de la production,
et est affiché au moins sept (7) jours avant son entrée en vi-

gueur.

Tout travail exécuté en dehors des heures régulières est rémunéré
comme suit: le premier quatre (4) heures de surtemps au taux temps

et demie et les heures suivantes au taux temps double.

Tout travail exécuté un jour de congé hebdomadaire est rémunéré au
taux double.

Lorsqu'un employé accepte de demeurer en disponibilité à son domi-

cile ou ailleurs, ses heures sont rémunérées au taux simple. Dans
ce cas, seules les heures effectivement travaillées sont compensées

selon la clause 9.04.

Il est convenu que le temps supplémentaire de tout employé comprend

le temps normal dépensé pour le déplacement, celui consacré à la
mission proprement dite et celui qu'il consacre au travail en labo-

ratoire.

Le temps supplémentaire est compensé en argent, ou, après entente

avec l'employeur, en temps.
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Article 10 - Salaires, Primes.

L'« ployeur s'engage, pour la durée de la présente convention, à

verser chaque semaine à tout employé le salaire correspondant à

ses années d'expérience reconnues dans l'échelle des salaires ci-

après. Pour les fins, à la date de la signature de la convention

avec l'employeur, les employés en poste sont classés de la façon

suivante:

ans et plus
ans et plus
ans et plus
ans et plus
ans et plus
ans et plus
ans et plus

ans et plus

Roland Marcoux,
Adjutor Pelletier,
Jacques Deschênes,

Raynald Lavoie,
André Boucher,
J.-M. Villeneuve,

Jean Vallières,
Yvon Mongrain C

O
~
~
S
E
N

S
N
S

Salaires:
Nov. 79 Nov. 80 Nov. 8]

lère année $325.00 $387.00 $420.00
ième année 340.00 402.00 435.00
3ième année 355.00 417.00 450.00
4iéme année 370.00 432.00 465.00
5iéme année 385.00 447.00 480.00

6iéme année 400.00 462.00 495.00

7iéme année et plus 415.00 477.00 515.00

Lorsque l'employeur accorde à un salarié un salaire supérieur à

celui auquel l'échelle lui donne droit, le dit salaire supérieur

le classe automatiquement au nombre d'années d'expérience qui

dans l'échelle, correspond au salaire qui lui est accordé. Le

nombre d'années d'expérience ainsi reconnues, s'il est supérieur

au nombre réel d'années de service, le demeure aussi longtemps

que ce même salarié reste au service de l'employeur. Il est en-

tendu cependant, que cette clause n'a d'effet que sur les salai-

res à l'exclusion de toute autre considération.

Dans le cas où l'employeur accorde à un salarié un salaire supé-

rieur à celui auquel l'échelle lui donne droit, le tout doit fai-

re l'objet d'une entente écrite avec le syndicat.

Toute augmentation de salaire à la suite de l'application des é-

chelles des salaires ci-haut décrites aux dates indiquées, se fait

à la date anniversaire d'entrée en vigueur au service de l'employeur.

Dans les cas d'une augmentation accordée avant la date anniversaire

d'entrée en service, la date de cette augmentation sert de base pour

l'implantation statutaire subséquent.

Le salarié qui remplace un salarié qui occupe un poste auquel est

attaché une prime, reçoit cette prime au prorata quotidien.
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10.07
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10.10

10.11

10.12

10.13

10.14

Le coordonnateur recoit une prime hebdomadaire de $45.00 pour la
lère année de la convention, de $50.00 pour les deuxième et troi-
sième années.

Les primes de soir seront de $6.00 le quart de travail pour la lère
année, de $7.00 pour la seconde et de $8.00 pour la troisième. Cel-

les de fin de semaine seront de $30.00 pour la lére année, de $35.00
pour la seconde et de $40.00 pour la derniére année de la présente
convention.

Une allocation fixe de $10.00 par semaine sera versée pour la durée
de la convention. Cette allocation servira pour couvrir les dépen-

ses de stationnements , téléphones, parkomètres et repas dans la zone
dite "zone normale”.

L'employeur s'engage à étudier avec les employés, et à mettre en vi-
gueur un plan de pension de retraite enregistré, dans les six premiers
mois de la convention. En aucun temps la part de l'employeur ne dé-
passera 4% du salaire de base de l'employé. Cependant ce taux de 4°,
est assuré par l'employeur si les employés fournissent eux aussi un
minimum de 4.

L'employé qui en fait la demande au directeur reçoit une avance de
$60.00 par jour avant d'entreprendre une mission commandée à l'ex-
térieur de la "zone normale", telle que décrite aux présentes. Si,
au cours d'une mission, l'employé réclame une somme supplémentaire
justifiée, l'employeur la lui fait parvenir.

Dans les sept (7) jours suivant son retour, l'employé rembourse à
l'employeur la partie non utilisée des sommes avancées en même temps
qu'il lui remet les pièces justificatives jointes à son rapport de
dépenses.

Tout employé devant se servir de son automobile pour les fins de son
travail devra détenir une police d'assurance comportant un avenant
le couvrant pour "Affaires". A cette fin, l'employeur versera cha-

que année, sur dépôt d'une pièce justificative, un montant fixe de

$110.00 par année.

L'employeur fournit gratuitement quatre (4) emplacements réguliers
de stationnement äà proximité du local de l'employeur.

L'employé autorisé par l'employeur à se servir de son automobile et
de son équipement photographique dans l'exercice de ses fonctions re-
cevra une allocation de $130.00 par semaine la lére année, de $145.00
la seconde et de $165.00 la troisiéme, pour les déplacements à l'in-

térieur de la "zone normale". Pour tout trajet en dehors de ladite

“zone normale" il recevra 28 cents du mille, soit 17.5 cents du ki-
Tométre. Ce dernier montant sera ajusté aux taux en vigueur au So-
leil.
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Article 11 - Procédures de y: .ufs.

11.01 Dans cette convention, "grief" signifie toute plainte, tout ma-
lentendu, tout litige.

+ a) relatif à des conditions de travail ou d'emploi définies
dans la convention collective;

-

b) relatif à l'application, à l'interprétation ou à une vio-
lation de la convention collective.

11.02 Tout salarié ou tout groupe de salariés peut formuler un grief
selon les dispositions du présent article. Les mêmes droits et :
recours sont reconnus au syndicat.

11.03 Dans le cas de tout grief affectant un ou des salariés à titre
individuel ou coliectif ou encore le syndicat, les conditions qui
existent avant la date d'entrée en vigueur de la sentence arbi-
trale devront être déterminées par entente entre l'employeur et ;
le comité syndical des griefs. BE

11.04 a) Tout grief d'un salarié doit être soumis par écrit a 1'em-

ployeur; le grief est signé par l'intéressé lui-même ou par
un représentant syndical;

b) Tout grief collectif est soumis à l'employeur. Le grief col-

lectif est signé par le président et le secrétaire du syndicat
ou par leurs représentants. Un grief collectif est un grief ;
qui concerne un aroupe de salariés ou tous les syndiqués; y

c) S'il s'agit d'un grief que le syndicat lui-même veut présenter
à l'employeur, tel grief est soumis par écrit, à l'employeur. #

Ce grief est signé par le président et le secrétaire du syndi- ¥
cat ou par leurs représentants autorisés. IE

11.05 Tout grief est soumis dans les dix (10) jours oubrables de 1'évé- iE
nement qui lui a donné naissance ou dans les dix (10) jours ouvra- E

co. bles de la connaissance acquise de tel évènement par un syndiqué iE
a ou par le syndicat. La preuve de la connaissance acquise incombe
3 au salarié et au syndicat.

 
11.06 Dans les cing (5) jours de la date ol un grief a été déposé, un

comité conjoint formé d'un représentant de 1'employeur et d'un re-
présentant du syndicat se réunit en présence du salarié intéressé,
si ce dernier désire être présent iorsqu'il s'agit d'un grief in-
dividuel, ou sur demande de l'une ou de l'autre des parties.

 

11.07 Le représentant de l'employeur doit faire connaître sa décision

par écrit au syndicat et, s'il y a lieu, au syndiqué intéressé,
dans les cinq (5) jours ouvrables de la rencontre.

 

11.08 a) Si à défaut de rencontre où si la décision du représentant
de l'employeur n'est pas acceptée par le syndicat ou par l'in-
téressé, ou si la décision n'a pas été rendue dans les délais
prescrits, le grief peut être soumis à l'arbitrage dans les

quinze (15) jours suivants; 
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b) Si le grief est soumis 3 l'arbitrage, et que les parties s'en-
tendent sur le choix d'un arbitre, le syndicat transmet a 1'ar-
bitre copie de l'avis de grief et un exemplaire de la conven-
tion collective. L'arbitre est, de ce fait, automatiquement
saisi du grief;

c) À défaut d'entente sur le choix d'un arbitre, l'arbitre est
nommé suivant les dispositions du code du travail à la demande
de l'une ou l'autre des parties.

Après consultation des parties, l'arbitre fixe la date, l'heure et
le lieu des séances et établit la procédure à suivre.

a) L'arbitre est maître de la procédure, mais il laisse aux parties
la responsabilité de la conduite de la preuve. Il a toute auto-
rité pour rendre une décision sur le sujet en litige, mais il ne
peut amender la convention de quelque façon que ce soit. Les
règles ordinaires d'interprétation des contrats s'appliquent;

b) Dans le cas de mesures disciplinaires, l'arbitre peut:

1.- réintégrer le salarié avec pleine compensation;

2.- maintenir la mesure disciplinaire;

3.- rendre toute autre décision jugée appropriée dans les
circonstances y compris déterminer s'il y a lieu, le
montant de la compensation et des dommages auquel un
salarié pourrait avoir droit.

L'arbitre possède les pouvoirs qu'accorde le code du travail aux
arbitres d'un conseil d'arbitrage constitué pour régler les dif-
férends. Il ne peut cependant modifier la convention.

Une erreur technique dans la soumission d'un grief ne peut entraî-
ner l'annulation.

Les honoraires, frais de déplacement et de séjour de l'arbitre sont

payés à parts égales par l'employeur et le syndicat, selon les ba-
rêmes convenus au préalable entre l'arbitre, l'employeur et le syn-
dicat. L'employeur et le syndicat assument respectivement les au-
tres frais et dépenses d'arbitrage que chacun a encourus, sous ré-
serve des exemptions prévues dans la présente convention.

Sous réserve de cette convention et sous réserve d'une situation le

justifiant, l'employeur ne peut prendre aucune sanction contre un
salarié si la situation qu'il lui reproche ou un fait similaire à
celui qu'il lui reproche n'a pas fait au préalable l'objet d'un pre-
mier avertissement adressé par écrit à ce salarié avec copie au
syndicat.

a) Dans l'analyse, la discussion ou l'arbitrage d'un grief, les
avis, avertissements, mises en garde ou reproches verbaux peu-
vent être invoqués;
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b) Ne peuvent être invoqués les avis, avertissements, mises en
garde ou reproches écrits remontant à plus de douze (12) mois
et dont le syndicat n'aura reçu copie sur le champ;

-

c) Aucune faute ne peut être opposée à un salarié plus de trente
(30) jours après sa connaissance.

Tout règlement intervenu à n'importe quel moment au cours de la
procédure de règlement de grief, à l'exception de la sentence ar-

bitrale, doit faire l'objet d'une entente écrite et signée par le
salarié en cause ainsi que par le ou les représentants autorisés
de l'employeur et du syndicat.

De telles constituent des cas d'espèces qui ne peuvent, en consé-
quence, être invoqués par la suite comme des précédents ni par
l'employeur ni par le syndicat.

a) Aucune entente particuliëre relative aux conditions de travail
ou d'emploi ne peut être négociée entre un salarié ou un groupe
de salariés et l'employeur hors de la présence d'un représentant
de l'exécutif du syndicat.

b) Toute entente doit être faite par écrit et communiquée par écrit

au syndicat dans les deux (2) jours de la décision. L'entente
ne devient valide qu'au moment de sa ratification par le syndicat.

Un comité, appelé “comité des griefs", sera formé de deux (2) membres
choisis parmi les employés permanents. Le syndicat fournira par é-

crit à l'employeur le nom des membres de ce comité. Ceux-ci ont le
pouvoir de discuter et tenter de régler au nom et à la satisfaction
d'un employé, d'un ex-employé ou d'un ayant droit tout grief entre ce
dernier et l'employeur.

Les réunions de ce comité et toute autre réunion directement reliée
à un grief durant les heures de travail n'entraînent pas de perte de

salaire. L'employeur devra cependant être avisé par écrit de la te-
nue de ces réunions.

Toute personne qui présente un grief ne doit pas être importunée par

l'employeur du fait de son geste. L'employeur ne doit pas faire
d'instance dans le but d'empêcher un employé de soumettre un grief
et de l'inciter à le retirer.

        



  
Article 12 - Portée et Durée « la Convention.

12.01 La présente convention entre en vigueur le 21 novembre 1979 et le
demeure jusqu'au 20 novembre 1982.

12.36 Pendant toute sa durée, la présente convention collective lie 1'em-
ployeur et le syndicat ainsi que leurs successeurs ou leurs manda-
taires.

12.03 Les annexes et lettres d'entente font partie intégrante de la
présente convention.

i 12.04 Les parties s'engagent & négocier le renouvellement de cette con-
2 vention selon les dispositions du Code du Travail.

i 12.05 À l'expiration de la présente convention, celle-ci constitue une
3 convention intérimaire.

3 12.06 Les parties s'engagent a rouvrir les négociations lors de 1'em-
3 bauchage de tout employé qui n'exécute pas un travail de photo-
2 graphe, afin de déterminer sa classification d'emploi et son sa-
= laire.

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé la présente convention de

travail le | %Quenl Ro

Op.image Inc. Syndicat des Photographes
e /de Quéhec. (C.S.N.)
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Clément Thibeault, président. André Boucher, président.
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bean-Marie Villeneuve, secré-
taire-trésorier.
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ANNEXE - A

Le chef du Laboratoire de photographie, en l'occurrence M. Ad-
jutor Pelletier, recevra une prime dite "Prime de Responsabili-
té-Laboratoire" d'un montant de $20.00 par semaine durant la
première année de cette convention, de $25.00 par semaine du-
rant la seconde et de $30.00 par semaine durant la troisième.

Optimage Inc. Syndicat des Photographes
de Pressede Québec, (C.S.N.)

   
 

  

    
Clément Thibeault, président.

0 0
Par”

ean-Marie Villeneuve, secré-
taire-trésorier.

       


